
SEJOUR A STRASBOURG 
DEMANDE DE DEVIS 

 
Séjour à Strasbourg 
 
Dates : du 31/05/2018 au 02/06/2018 
Nombre de jours :  3 jours 
 
Nombre d’élèves : 15 élèves de lycée professionnel et 3 accompagnateurs  
 
Transport : aller/retour  
Mode de transport : bus 
Du matériel doit être également transporté, il faut donc prévoir un espace assez grand pour pouvoir 
l’emporter. 
Le transport doit offrir toutes les garanties de confort et de sécurité (normes de sécurité en vigueur). 
Le trajet doit respecter la législation relative aux règles de sécurité et notamment celles relatives aux 
temps de conduite. Le bus doit être équipé de ceintures de sécurité. 
 
Hébergement en hôtel 
Hébergement proche du Parlement européen (1 avenue du Président Schuman – Strasbourg) 
 
 
 
Repas de l’arrivée au départ en pension complète. Les petits déjeuners et diners seront pris sur le 
lieu d’hébergement ou près du Parlement européen. 
Les déjeuners seront proposés sous forme de panier-repas. 
Des repas sans porc ou sans viande seront proposés pour les participants ayant des régimes 
spécifiques (liste des participants concernés et nombre de repas précisé au moins un mois avant le 
départ). 
 
 
Prévoir dans le devis l’assurance annulation pour l’ensemble du groupe, l’assurance annulation 
individuelle et préciser les conditions exactes et montants de remboursement en cas d’annulation. 
 
Le lycée paie par mandat administratif. Possibilité de paiement d’un acompte de maximum 70% du 
montant total 30 jours avant le départ sur présentation d’une facture d’acompte. Le solde de 30% 
est réglé après le retour sur présentation d’une facture de solde. 
 
Les prix sont présentés en euros HT et TTC.  
Le prix unitaire par participant est indiqué (pas de gratuité). 
Les offres sont faites en français. 
Il s’agit d’un prix ferme et définitif, droits de péage, stationnement, frais de repas et d’hébergement 
des chauffeurs compris (toute variation du coût reste à la charge du prestataire).  
Le prix devra inclure toutes les prestations demandées. 
La mention « gratuit » pour les accompagnateurs est à proscrire du contrat, des factures et devis. 
 
Critères de choix des devis :  
Prix : 50% 
Qualité de la prestation : 50% 
 



Le lycée se réserve la possibilité de négocier tout ou partie des propositions et en informera tous 
les prestataires ayant déposé un devis avant la date limite. 
 
Le lycée se réserve également la possibilité d’annuler le voyage et de ne pas donner suite aux 
propositions. Il en informera tous les prestataires ayant déposé un devis avant la date limite. 
 
DATE LIMITE DE DEPOT DE DEVIS : 05/02/2018 à 12h00 
 
Pour toute information ou question : joindre Madame MENUET, gestionnaire du lycée, au 
01.30.51.88.18 


